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Point n° 11 

 

 

Etude de dangers « aménagement hydraulique du 
barrage de Villerest 

 
 
Lors de sa réunion du 21 mars 2019, le Comité Syndical a autorisé – en application du décret 
n° 2015-526 du 12 mai 2015 – la réalisation de l’étude de dangers « aménage-
ment hydraulique » du barrage de Villerest, au titre de la régularisation de la situation des 
ouvrages existants de classe A, ce qui est le cas de celui dont il s’agit. 
 
En application de cette décision, à l’issue de la consultation lancée (dans le cadre de la 
procédure retenue, celle du dialogue compétitif) et après attribution par la Commission d’appels 
d’offres, le marché a été notifié le 3 juillet 2019, pour la réalisation de la prestation prévue, dans 
le respect de l’échéance du 31 décembre 2019 fixée par le décret susmentionné. 
 
Par courrier en date du 20 décembre 2019, dont copie est produite en annexe à la présente 
note, les services de l’Etablissement ont assuré la transmission, dans les délais impartis, du 
dossier d’autorisation de l’aménagement hydraulique de Villerest. 
 
Il est envisagé que les résultats de cette étude de dangers soient présentés au Comité syndical 
après leur appréciation par les services compétents de l’Etat. 




